
Comment déposer ma demande de subvention au

titre du fonds interministériel de prévention de la

délinquance ?

Dès l’appel à projet du FIPD, vous déposerez vos dossiers de demande de subvention en ligne.

Cette explication détaillée de la démarche vous guidera a$in de simpli$ier votre démarche.

Si vous éprouvez une dif$iculté dans l’enregistrement de votre dossier vous pouvez nous

joindre par mel sur la boı̂te pref-$ipd@yvelines.gouv.fr ou par téléphone au 01 39 49 74 91.

Vous avez reçu par mel l’appel à projet du FIPD et le lien vers le site de dépôt de dossier.

1-Clic sur le lien envoyé par mel





Grâce à votre numéro de SIRET ou de RNA les informations connues ou déjà enregistrées

seront automatiquement pré-remplies.

Si les informations sont exactes vous pouvez cliquer sur Continuer avec ces informations.

Je vous remercie de bien vouloir remplir tous les champs marqués d’un astérisque. Si un

champ obligatoire est vide un message sera noti$ié en haut sur fond rouge signalant l’absence

de données.

A$in de $inaliser votre demande, des pièces jointes doivent être associées au dossier. 

Vous pouvez parcourir dans vos dossiers a$in de sélectionner les pièces demandées. Le $ichier

une fois sélectionné sera téléchargé et associé au dossier.

Vous pouvez supprimer ou remplacer la pièce jointe en cas d’erreur.

L’absence des pièces jointes demandées bloque le dépôt du dossier. Un dossier incomplet ne

peut pas être déposé.



Le dépôt de votre dossier touche à sa $in. Si l’ensemble des éléments a pu être rempli vous

pouvez le déposer. Un brouillon peut être enregistré pour vous permettre de récolter les

données manquantes.

Ainsi s’achève votre enregistrement de demande de subvention au titre du FIPD. N’hésitez pas

à nous soumettre votre avis sur cette procédure et les points positifs ou négatifs que vous

aurez repérés.

Attention une fois déposé le dossier ne peut plus être modi$ié. Vous recevrez un accusé de

réception sur le mel renseigné lors de la démarche.



Réception d’un accusé d’enregistrement, vous pouvez modi$ier le dossier grâce au lien dans le

message. Attention à bien conserver ce mel.



Réception d’un accusé de réception du dossier complet. Vous ne pouvez plus modi$ier le

dossier mais vous avez comme toujours la possibilité de nous joindre sur la boı̂te pref-

$ipd@yvelines.gouv.fr ou par téléphone au 01 39 49 74 91.


